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Direction Départementale des Territoires de la Meuse

COORDONNEES DES AGENTS HABILITES

HABILITATIONS

Habilitation informatique

Identifiant de l'agent habilité
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NOM, Prénom

DDT 55 / SUH POITEL Chantal X X X X X X X X

DDT 55 / SUH BAZART Marilyne X X X X X X X X

DDT 55 / SUH PIBAROT Mathias X X X X X X X X

DDT 55 / SUH CONDE Eugénio X X ADS 2007

DDT 55 / SUH X X X X X X X Galion

DDT 55 / SUH DUARTE Bernadette X X X X X X X X X X Galion

DDT 55 / SE CURIEN Patrice X X X X X X X X X X X X X

DDT 55 / SE MATHIS Stéphanie X X X X X X X X X X X X X

DDT 55 / SE GILLOT Alain X X X X X X X X X X X X X

DDT 55 / SE MICHEL Xavier X X X X X X X

DDT 55 / SE PASCUAL Francine X X X X X X X

DDT 55 / SE BRIGANDET Thomas X X X X X X X

DDT 55 / SE ZOL Laurence X X X X X X X

DDT 55 / SE POTEL Sylviane X X X X X X X

DDT 55 / SE BACHELEZ Eric X X X X X X X

DDT 55 / SE PRINCET Babeth X X X X X X X

DDT 55 / SEA DEHAND Philippe X X X X X X X Osiris

DDT 55 / SEA MAROTTE Marie-Hélène marie-helene.marotte@meuse.gouv.fr X X X X X X X X

DDT 55 / SEA STOCK Demphine X X X X X X X

DDT 55 / SEA ViCTORION Nadège nadege.victorion@meuse.gouv.fr X X X X X X X Osiris

DDT 55 / SEA ROYER Pascale pascale.royer@meuse.gouv.fr X X X X X X X

DDT 55 / SEA KLEIN François X X X X X X X Osiris

DDT 55 / SCDT / CD SCHOTT françois X X X X X X X X

DDT 55 / SCDT / CD CARGEMEL Daniel X X X X

DDT 55 / SCDT LOPEZ Emmanuelle X X X X X X X X X X

DDT 55 / SCDT MEYER Raynald X X X X X X X

DDT 55 / SCDT / SR BAVOUX Fabienne X X X X X X X X X X X X X

DDT 55 / SCDT / ER ERNST Frédéric X X X X X X X X X X X

DDT 55 / SCDT / ER BOULAY Valérie X X X X X X X

DDT 55 / Direction DUCHENE Pascal X

Annexe de l’arrêté n°8786-2022-DDT-DIR du 31 mars 2022 – liste des agents habilités à intervenir sur les outils informatiques interfacés avec CHORUS

Direction/
Service / unité 

Identité de l'agent 
habilité

CHORUS FORMULAIRES permet d’effectuer les commandes et le service 
fait pour les achats, les subventions, les engagements juridiques hors 
marchés (EJHM, ceux sur marchés sont normalement par PLACE) et la 

saisie des ressources non fiscales (RNF titres de perception/Le process 
se réalise par phases successives avec des échanges/validation par le 

CPCM/SFACT. Il est (était ?) recommandé de distinguer les personnes qui 
prépare l’acte de celle qui le valide.

Fiches com dans 
l’application  

« nouvelle 
communication » 
Obligatoire pour 

communiquer avec 
CPCM/DDFIPj’ai 

regroupé ici écrire et 
valider

CHORUS TYPE DE 
LICENCE

CHORUS DT Pour IPCSR 
et Architecte et paysagiste 

conseil

PLACE
Validation/transmission 

des pièces marché

Autre 
application 

financière (à 
préciser : 
GALION, 
Escale, 

Luciole…)
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prénom.nom@...

chantal.poitel@meuse.gouv.fr

marilyne.bazart@meuse.gouv.fr

mathias.pibarot@meuse.gouv.fr

eugenio.conde@meuse.gouv.fr

Adj.cheffe serv. - poste 
vacant

bernadette.duarte@meuse;gouv.f.

patrice.curien@meuse.gouv.fr

stephanie.mathis@meuse.gouv.fr

alain.gillot@meuse.gouv.fr

xavier.michel@meuse

francine.pascual@meuse.gouv.fr

thomas.brigandet@meuse.gouv.fr

laurence.zol@meuse.gouv.fr

sylviane.potel@meuse.gouv.fr

eric.bachelez@meuse.gouv.fr

babeth.princet@meuse.gouv.fr

philippe.dehand@meuse.gouv.fr

delphine.stock@meuse.gouv.fr

francois.klein@meuse.gouv.fr

francois.schott@meuse.gouv.fr

daniel.cargemel@meuse.gouv.fr

emmanuelle.lopez@meuse.gouv.fr

raynald.meyer@meuse.gouv.fr

fabienne.bavoux@meuse.gouv.fr

frederic.ernst@meuse.gouv.fr

valerie.boulay@meuse.gouv.fr

pascal.duchene@meuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022-DREAL-EBP-0043 

Portant dérogation aux interdictions de perturbation intentionnelle  
de spécimens d’espèces animales protégées,  

prévues au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement 

délivré au Conseil Départemental de la Meuse 
dans le cadre des travaux de réfection du tablier du pont de la RD 32 

permettant le passage de la Meuse 
sur la commune de Pagny-la-Blanche-Côte 

_____________ 

La Préfète de la Meuse 
Chevalier de la légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L.415-3 et R.411-1 
à R.411-14 ; 

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et 
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du Code de l’environnement 
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2022-285 du 16 février 2022 accordant délégation de signature à 
M. Hervé VANLAER, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement de la région Grand-Est ; 

VU l’arrêté DREAL-SG-2022-16 du 17 février 2022 portant subdélégation de signature ; 

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par le Conseil 
départemental de la Meuse ; 

VU l’avis du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel Grand-Est du 11 février 2022 ; 

VU la consultation du public qui s’est tenue du 14 février au 1er mars 2022 sur le site internet de 
la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand-Est ; 

 

CONSIDÉRANT que les travaux de réfection du tablier du pont situé sur la commune de Pagny-la-
blanche-Côte, permettant le passage de la RD32 au-dessus du cours d’eau la Meuse sont 
nécessaires afin de sécuriser le pont qui est en mauvais état ;  

CONSIDÉRANT que ces travaux sont de nature à perturber intentionnellement des spécimens 
d’espèces animales protégées ; 

CONSIDÉRANT que ces travaux sont nécessaires pour des questions de sécurité liées à l’état 
actuel du pont et que la réfection du tablier du pont est la solution qui permettra d’assurer la 
pérennité de l’ouvrage dans le temps ;  

CONSIDÉRANT dès lors que ces travaux sont réalisés dans l'intérêt de la sécurité publique, au 
sens de l’article L.411-2 du Code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT l’absence de solution alternative à la réalisation de ces travaux ; 
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CONSIDÉRANT que, eu égard notamment aux mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation proposées par le demandeur et mises en œuvre sous le contrôle de l’administration, 
le projet ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations 
d’espèces protégées visées par la demande de dérogation dans leur aire de répartition naturelle ; 

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
Grand-Est ; 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : Identité du bénéficiaire 

Le bénéficiaire de la présente dérogation est le Conseil départemental de la Meuse, sis Place 
François Gossin, 55 012 BAR le DUC, représenté par M. DUMONT Jérôme, Président. 

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation 

Le bénéficiaire défini à l’article 1 est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions de 
l’article 4 du présent arrêté, à déroger à l’interdiction de perturbation intentionnelle de spécimens 
de l’espèce protégée Murin de Daubenton (Myotis daubentonii). 

Dans le présent arrêté le terme « le dossier » fait référence à la dernière version du dossier qui a 
été soumise à la consultation du public, ainsi qu’aux pièces complémentaires qui ont été fournies 
par le pétitionnaire. 

ARTICLE 3 : Localisation 

Les travaux autorisés seront réalisés dans le cadre de la réfection du tablier du pont situé sur la 
commune de Pagny-la-Blanche-Côte, permettant le franchissement de la Meuse par la RD 32 
(cf. annexe 1 : localisation des travaux). 

ARTICLE 4 : Conditions de la dérogation 

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation des impacts ainsi que du suivi des engagements pris par le 
bénéficiaire dans son dossier et des dispositions du présent arrêté. 

4.1 - Mesures d’évitement et de réduction 

Les mesures d’évitement et de réduction mises en œuvre par le pétitionnaire sont : 

• Maintien de l’ensemble des habitats utilisés ou utilisables par les chauves-souris : 
barbacanes et joints de dilatation (cf annexe 2 : localisation des barbacanes et des joints 
conservés pour les chauves-souris) ; 

• Les travaux de réfection du tablier du pont seront arrêtés à 30 cm des joints situés entre les 
différentes parties du tablier (cf annexe 3 : localisation des secteurs de travaux sur le tablier 
du pont) ; 

• Les travaux de réfection du tablier du pont auront lieu entre le 1er septembre et le 
15 novembre ; 

• Expertise en amont des travaux, à partir de la fin août, par un chiroptérologue de 
l’ensemble des barbacanes et des joints de dilatations pouvant être occupés par des 
individus de chauves-souris : 

◦ En cas d’absence d’individu, les interstices seront neutralisés, par la mise en place de 
dispositifs empêchant le retour des individus ; 

◦ En cas de présence d’individus : 
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▪ Soit la fermeture des interstices est reportée au départ des individus ; 

▪ Soit un dispositif anti-retour est mis en place sur une durée d’au moins 3 jours, les 
interstices pouvant alors être fermés ; 

▪ Dans ces 2 cas, la fermeture des interstices ne pourra intervenir qu’après constat 
par un chiroptérologue de l’absence d’individus.  

4.2 - Mesures de compensation et de suivi 

Les mesures de compensation et de suivi mises en œuvre par le pétitionnaire sont : 

• Mise en place de 5 gîtes artificiels en béton de bois, adaptés au Murin de Daubenton, sur la 
ripisylve en amont du pont (cf annexe 4 : localisation de la mise en place des mesures 
compensatoires), ces gîtes seront mis en place en amont des travaux, au plus tard en août ; 

• Réalisation d’un suivi de l’utilisation des gîtes artificiels au démarrage de travaux, au mois 
de septembre ; 

• Réalisation d’un suivi des gîtes et de l’utilisation du pont par les chauves-souris. Ce suivi 
sera réalisé annuellement pendant 5 ans suite aux travaux, lors de la phase de transit 
automnal. 

ARTICLE 5 : Durée de validité de la dérogation 

La présente dérogation permet la réalisation des activités visées à l’article 2 jusqu’au 31 décembre 
2023. 

ARTICLE 6 : Transmission des données 

6.1 - Transmission des données brutes de biodiversité 

Le bénéficiaire s’engage à transmettre les résultats des suivis écologiques au service de l’État en 
charge de la protection des espèces de la DREAL Grand-Est sous format informatique compatible 
avec le standard régional Grand Est disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est, ou à 
défaut la version 1.2.1 du standard national occurrence de taxon. Les données devront être 
fournies avec une géo-localisation au point (non dégradée). Elles alimenteront le Système 
d’information sur la nature et les paysages (SINP) avec le statut de données publiques. La 
transmission de ces données, par le bénéficiaire du présent arrêté, intervient au plus tard le 31 
janvier de l’année suivant la collecte des données. 

6.2 - Géolocalisation des mesures de compensation 

Le bénéficiairefournit au format numérique au service en charge de la protection des espèces de la 
DREAL Grand Est, avant le 1er octobre 2022, les éléments nécessaires au respect des dispositions 
de l’article L.163-5 du code de l’environnement. Le démarrage des travaux est conditionné par la 
validation des éléments par les services de l’État. 

Le bénéficiaire transmet : 

• la « fiche projet » renseignée présentée dans la forme fixée à l’annexe 5 du présent arrêté ; 

• pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le 
dossier de demande objet du présent arrêté : la « fiche mesure » renseignée présentée 
dans la forme fixée à l’annexe 6 du présent arrêté, ainsi que le fichier au format .zip de la 
mesure compensatoire (incluant la compression des fichiers .shx, .shp, .dbf, .prj, .qpj), 
obtenu à partir du gabarit QGIS disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est. 

La mise à jour des données de géolocalisation des mesures compensatoires sera fournie par le 
bénéficiaire au terme de la réalisation des mesures compensatoires prescrites. 
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Article 7 : Mesures de contrôle 

La mise en œuvre des dispositions définies dans le présent arrêté peuvent faire l’objet de contrôle 
par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.172-4 du Code de 
l’environnement. 

Article 8 : Sanctions 

Les manquements au présent arrêté sont punis des sanctions définies à l’article L.415-3 du Code 
de l’environnement. 

Article 9 : Voies et délais de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de 
Nancy (5 place de la Carrière, CO 20038, 54 036 Nancy Cedex) ou sur le site 
www.telerecours.frdans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou de 
notification. 

Il peut préalablement faire l'objet d'un recours gracieux (auprès de Madame la Préfète de la 
Meuse) ou hiérarchique (auprès du Ministre en charge de l’environnement) dans le délai de 2 
mois. Ce recours administratif proroge de 2 mois le délai de recours contentieux. 

La décision expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de 2 
mois à compter de la réception du recours hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision 
contestée, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif dans le délai de 2 mois. 

Article 10 : Exécution 

Le Secrétaire général de la préfecture, le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Meuse et notifié au 
bénéficiaire. 

 

Fait à Strasbourg, le 1er avril 2022 

Pour la Préfète, par délégation 
Pour le directeur régional de l’environnement, 

 de l’aménagement et du logement,  
Le chef du service eau, biodiversité, paysages 

 

 

Ludovic PAUL 



ANNEXE 1
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ANNEXE 1 : localisation des travaux 

 

 

 

 



ANNEXE 2 : localisation des barbacanes et des joints conservés pour les chauves

 

Localisation des barbacanes (points jaunes) et des joints de dilation (ronds oranges) conservés pour les 
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: localisation des barbacanes et des joints conservés pour les chauves

barbacanes (points jaunes) et des joints de dilation (ronds oranges) conservés pour les 
chauves-souris 

 

 

 

 
: localisation des barbacanes et des joints conservés pour les chauves-souris 

 

barbacanes (points jaunes) et des joints de dilation (ronds oranges) conservés pour les 



ANNEXE 3 : localisation des secteurs de travaux sur le tablier du pont
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: localisation des secteurs de travaux sur le tablier du pont
 

 
: localisation des secteurs de travaux sur le tablier du pont 

 

 



ANNEXE 4 : localisation de la mise en place des mesures 

 

En jaune localisation du secteur de pose des 5 gîtes artificiels en béton de bois pour les chauves
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: localisation de la mise en place des mesures compensatoires

En jaune localisation du secteur de pose des 5 gîtes artificiels en béton de bois pour les chauves

 

 
compensatoires 

 

En jaune localisation du secteur de pose des 5 gîtes artificiels en béton de bois pour les chauves-souris 
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ANNEXE 5 

 
Fiche PROJET 

 

 

Données générales 

Code 

projet11 
_ _ _ 

Nom du 

projet 
 .......................................................................................................................................................  

Typologie/so

us-typologie 

 Énergie (=NRJ) 

  Installations destinées à la production d’énergie hydroélectrique 
 Ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire installés au sol 

 Installation en mer de production d’énergie 

 Lignes électriques aériennes très haute tension 

 Lignes électriques sous-marines 

 Canalisations d’eau chaude et vapeur d’eau 

  Canalisations destinées au transport de gaz inflammables, nocifs ou toxiques et CO2 

  Autres canalisations pour le transport de fluides 

 Forages et mines (=FMI) 

  Forages Exploitations minières 

 Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

  ICPE agro-alimentaires (=IAA) ICPE élevages (=ELE) 
 ICPE carrières (=CAR) ICPE industrielles (=IND) 

 ICPE déchets (=DEC) ICPE méthanisation (=MET) 

 ICPE éolien (=PEO)  ICPE autre (=ICA) 

 Installations nucléaires de base (=INB) 

 Installations nucléaires de base secrètes (=INS) 

  INS  INS autre 

  Stockage déchets radioactifs 

 Infrastructures de transport (=INF) 

  Voies ferroviaires (y compris ponts, tunnels et tranchées couvertes supportant des infrastructures 
ferroviaires) 

  Construction autoroutes et voies rapides 
  Construction route à 4 voies ou plus 
  Autres routes de plus de 10 km 
  Autres routes de moins de 10 km 
  Transports guidés de personnes 
  Aérodromes 

                                            

1 Le [CODEPROJET] est constitué des 3 lettres codifiant le type de projet concerné, repris dans la liste concernant la typologie/sous-
typologie du projet ci-dessus : NRJ = Énergie, FMI = Forages et mines, IAA = ICPE agro-alimentaires, CAR = ICPE carrières, DEC 
= ICPE déchets, PEO = ICPE éolien, ELE = ICPE élevages, IND = ICPE industrielles, MET = ICPE méthanisation, ICA = ICPE 
autre, INB = Installations nucléaires de base, INS = Installations nucléaires de base secrètes, INF = Infrastructures de transport, 
EAU = Milieux aquatiques, littoraux et maritimes, CRU = Travaux de protection contre les crues, URB = Travaux, ouvrages, 
aménagements ruraux et urbains, PNN = Travaux soumis à autorisation en coeur de parc national, AUT = Autre. Il est obligatoire et 
doit être reporté sur toute transmission de fichier informatique (cf. fichier compressé accompagnant la « fiche mesure »). 
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  Autres 

 Milieux aquatiques, littoraux et maritimes(=EAU) 

  Voies navigables 
  Ports et installations portuaires 
  Canalisation et régularisation des cours d’eau 
  Travaux, ouvrages et aménagements en zone côtière 
  Travaux de récupération de territoires sur la mer 
  Travaux de rechargement de plage 
  Travaux, ouvrages et aménagements 
  Récifs artificiels 
  Projets d’hydraulique (agricoles, y compris projets d’irrigation et de drainage de terres) 
  Dispositif de captage et de recharge artificielle des eaux souterraines 
  Dispositifs de prélèvement des eaux en mer (et rejets en mer) 
  Travaux, ouvrages et aménagements réalisés en vue de l’exploitation d’eau destinée à la consommation 

humaine dans une forêt de protection 
  Barrages et autres installations destinées à retenir les eaux ou à les stocker 
  Installation d’aqueducs sur de longues distances 
  Ouvrages servant au transvasement des ressources hydrauliques entre bassins fluviaux 
  Système de collecte et de traitement des eaux résiduaires 
  Extraction de minéraux par dragage marin ou fluvial 
  Stockage et épandage de boues et d’effluents 

 Sécurisation de falaises 

 Travaux de protection contre les crues(=CRU) 

 Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

  Travaux, constructions et opérations d’aménagement 
  Villages de vacances et aménagements associés 
  Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de 

résidences mobiles de loisirs 
  Terrains de camping et caravanage 
  Pistes de ski, remontées mécaniques et installation d’enneigement 
  Équipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés 
  Opérations d’aménagements fonciers agricoles et forestiers (AFAF) 
  Projets d’affectation de terres incultes ou d’entendues semi-naturelles à l’exploitation agricole intensive 
  Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion des sols 
  Crématuriums 

 Travaux soumis à autorisation en cœur de parc national(=PNN) 

 Autre (à préciser) :  

Description 

succincte du 

projet 

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

État 

d’avanceme

nt 

 Autorisé  Cessation d’activité 

 Annulé  Partiellement autorisé 

Nom du 

maître 

d’ouvrage 

 .......................................................................................................................................................  

Adresse 
 .......................................................................................................................................................  
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 .......................................................................................................................................................  

Numéro 

SIRET 
 ..................................................  

Commune(s) de localisation(Code Postal) Nom 

( ............... )  ................................................................( ............... )  ................................................................................................................................

( ............... )  ................................................................( ............... )  ................................................................................................................................

( ............... )  ................................................................( ............... )  ................................................................................................................................

( ............... )  ................................................................( ............... )  ................................................................................................................................

( ............... )  ................................................................( ............... )  ................................................................................................................................

Phase chantier 

Date de 
début du 
chantier 
(format : 
jj/mm/aaaa) 

 ................ / ............... / Durée prévisionnelle du 
chantier (en jour) 

 .................................................  

Date de 
mise en 
service 
(format : 
jj/mm/aaaa) 

 ................ / ............... / Durée d’exploitation 
(en jour) 

 .................................................  

Montants prévisionnels (K€ TTC) 

De 
l’opération 

Minimal ................................Maximal ....................................  
 

Des 
mesures en 
faveur de 
l’environnem
ent 

Minimal ................................Maximal ....................................  
 

 

Nombre de mesures de compensation des atteintes à la biodiversité
22 liées au projet :

 ........................................................................................................................................................................... 

Nombre de toutes les autres mesures liées au rojet33 : ...................................................................................  

                                            

2 Le nombre de mesure(s) de compensation des atteintes à la biodiversité doit être obligatoirement renseigné. « On entend par 

biodiversité, ou diversité biologique, la variabilité des organismes vivants de toute origine, y compris les écosystèmes terrestres, 
marins et autres écosystèmes aquatiques, ainsi que les complexes écologiques dont ils font partie. Elle comprend la diversité au 
sein des espèces et entre espèces, la diversité des écosystèmes ainsi que les interactions entre les organismes vivants » (cf. 
article L.110-1 du code de l’environnement). 

3 Les mesures autres que les mesures de compensation des atteintes à la biodiversité à comptabiliser sont : les mesures 
d’évitement, de réduction et d’accompagnement relatives aux milieux naturels (y compris biodiversité), au bruit (population et santé 
humaine), à l’air (terres, sol, eau, air et climat), aux paysages (biens matériels, patrimoine culturel et paysage), complétées de 
toutes les mesures de compensation autres que celles compensant les atteintes à la biodiversité. 
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►La « fiche PROJET » doit être transmise au service instructeur au format .pdf. Son nom ne doit pas 

comporter d’espaces et suivre le format : « [CODEPROJET]_[NOMPROJET]_[AAAAMM].pdf 4 4 

                                            

4 [NOMPROJET] correspond au nom du projet sans espace, ni accent, ni mot de liaison, avec des majuscules à chaque début de 
mot. Il y a lieu de choisir un libellé pertinent à l'aide des principaux mots clés du projet (nature du projet, identification du 
pétitionnaire, lieu…). 

 [AAAAMM] correspond à l’année et au mois (en chiffres) de remise du fichier au format .zip au service instructeur. 



 

 

ANNEXE 6 

 

Fiche MESURE n° … / … 

 

 

Si mesure comprise dans un dossier d’autorisation environnementale, procédure embarquée concernée : 

 Autorisation au titre de la loi sur l’eau (installations, ouvrages, travaux et activités ou « IOTA ») 

 Déclaration au titre de la loi sur l’eau (IOTA) 

 Autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 

 Enregistrement et déclaration d’une ICPE 

 Dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés 

 Autorisation de travaux en réserve naturelle nationale 

 Autorisation de travaux en site classé 

 Autorisation de défrichement 

 Autorisation pour l’établissement d’éoliennes 

 Autre (à préciser) : ................................................................................................................................................................

 

Données informatiques  

Nom du fichier 
compressé 
associé

51
 

 ....................................................................................................................................................   

Référentiel utilisé 
pour la 
numérisation 

 PCI Image  PCI Vecteur  BD PARCELLAIRE Image 

 BD PARCELLAIRE Vecteur  BD Ortho 20 cm 

 Autre (à préciser) : ..................................................................................................................  

 

Année du 
référentiel utilisé 

 ....................................................................................................................................................   

Commentaire sur 
la numérisation 

 ....................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

 

                                            

5 Le fichier compressé associé à la mesure doit être au format compressé « .zip » (incluant la compression des 
fichiers .shx, .shp, .dbf, .prj, .qpj) et est  obtenu à partir du gabarit QGIS disponible sur le site internet de la DREAL Grand-Est 
(http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/04-mesures-compensatoires-environnementales-r6916.html). Son nom ne 
doit pas comporter d’espace, et doit être dénommé en lettres capitales sur la forme 
« QGIS_[CODEPROJET]_[NOMPROJET]_[AAAAMM]_MESURE[N°ID].zip ». 

 [CODEPROJET] est constitué des 3 lettres codifiant le type de projet concerné, repris dans la liste typologie/sous-typologie ci-
dessus : NRJ = Énergie, FMI = Forages et mines, IAA = ICPE agro-alimentaires, CAR = ICPE carrières, DEC = ICPE déchets, 
PEO = ICPE éolien, ELE = ICPE élevages, IND = ICPE industrielles, MET = ICPE méthanisation, ICA = ICPE autre, INB = 
Installations nucléaires de base, INS = Installations nucléaires de base secrètes, INF = Infrastructures de transport, EAU = Milieux 
aquatiques, littoraux et maritimes, CRU = Travaux de protection contre les crues, URB = Travaux, ouvrages, aménagements ruraux 
et urbains, PNN = Travaux soumis à autorisation en coeur de parc national, AUT = Autre. Il est obligatoire et doit être reporté sur 
toute transmission de fichier informatique. 

 [NOMPROJET] correspond au nom du projet sans espace, ni accent, ni mot de liaison, avec des majuscules à chaque début de 
mot. Il y a lieu de choisir un libellé pertinent à l'aide des principaux mots clés du projet (nature du projet, identification du 
pétitionnaire, lieu…). 

 [AAAAMM] correspond à l’année et au mois (en chiffres) de remise du fichier au service instructeur. 

 [N°ID] correspond à l’identifiant de la mesure indiqué dans le fichier compressé obtenu à partir du gabarit QGIS associé à la 
mesure  (cf. champ « id »). 

 



 

 

Données générales  

Nom de la 
mesure62 

 ....................................................................................................................................................   

Numéro ID de la 
mesure73 

 ....................................................................................................................................................   

Classe  Évitement  Réduction  Compensation  Accompagnement  

Sous-catégorie84 
 ....................................................................................................................................................   

Champ ciblé 

 Air  Faune et flore 

 Biens matériels  Habitats naturels 

 Bruit  Patrimoine culturel et archéologique 

 Continuités écologiques  Population 

 Eau  Sites et paysages 

 Équilibre biologique  Sols 

 Espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs 

 Facteurs climatiques 

 

Description de la 
mesure 

 ....................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

 

Mesure 
géolocalisable 

Oui Non 

Si non, pourquoi ? .......................................................................................................................  

 

Dates de mise en œuvre 

Date prescrite 
(format : 
jj/mm/aaaa) 

 ................ / ............... / ...............  Durée prescrite 
(en jour) 

 ..................................................  

Date réelle 
(format : 
jj/mm/aaaa) 

 ................ / ............... / ...............    

État 
d’avancement actu

En projet 
Mise en œuvre en 
cours 

Terminée 

                                            

6 Le nom de la mesure doit être constitué d’un (ou plusieurs) mot(s) clé(s) permettant d’identifier facilement la mesure. Ce nom doit 
être identique à celui indiqué dans le fichier compressé de la mesure obtenu à partir du gabarit QGIS (cf. champ « nom »). 

 

7 Le numéro ID de la mesure doit correspondre à l’identifiant de la mesure indiqué dans le fichier compressé obtenu à partir du 
gabarit QGIS associé à la mesure (cf. champ « id »). 

 

8 Sous-catégorie (ou à défaut « catégorie ») correspond au champ « catégorie » renseigné dans le fichier compressé de la mesure 
obtenu à partir du gabarit QGIS, et doit être choisi à l’aide du guide d’aide à la définition des mesures ERC (Théma CGDD – 
janvier 2018) disponible à l’adresse : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-
%20Guide%20d%E2%80%99aide%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des%20mesures%20ERC.pdf (cf. explications et 
illustrations en pages 56 et suivantes du guide). Conformément à la page 9 du guide précité, « tout élément susceptible d’enrichir 
cette classification […] peut être transmis à l’adresse mail suivante : Idddpp2.Idddpp.Seei.Cgdd@developpement-durable.gouv.fr ». 



 

 

el 

  Réalisée Abandonnée 

Suivi 

Modalités 
Audit de chantier Bilan/CR de suivi Rapport fin de chantier 

Autre (à préciser) : ......................................................................................................................  

Coût (€ TTC)  ................................................................
 

 

Le cas échéant, 
commentaire sur 
l’efficacité de la 
mesure 

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

Échéances 
(format : 
jj/mm/aaaa) 

et types de suivi 
prévus 

 ................ / ............... / ...............  

 ................ / ............... / ...............  

 ................ / ............... / ...............  

 ................ / ............... / ...............  

 ................................................................................................

 ................................................................................................

 ................................................................................................

 ................................................................................................

Estimation financière de la mesure (K€ TTC) 

Montant prévu  ..................................................  Montant réel  ..................................................  

Le cas échéant, espèce(s) concernée(s) spécifiquement par la mesure 

(en nom latin et nom vernaculaire – cf. site INPN : https://inpn.mnhn.fr/accueil/index) 

Espèces 
animales 
protégées 

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

Espèces 
végétales 
protégées 

 .......................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................  

Commune(s) de localisation de la mesure(Code Postal) Nom 

( ............... )  ...............................( ............... )  ...............................  ( ............... )  ...............................( .............. )  ...............................  

( ............... )  ...............................( ............... )  ...............................  ( ............... )  ...............................( .............. )  ...............................  
 

 

 

►La « fiche MESURE » doit être transmise au service instructeur au format .pdf. Son nom de fichier ne doit 
pas comporter d’espaces et suivre le format : 
« [CODEPROJET]_[NOMPROJET]_[AAAAMM]_MESURE[N°ID].pdf». 
 

 

 

► Possibilité de joindre en fichier au format .pdf tout document utile à la compréhension et la localisation de 
la mesure compensatoire (extrait étude d’impact, plan de gestion, schéma d’aménagement, etc.). 

Chaque fichier joint doit être au format .pdf. Son nom ne doit pas comporter d’espaces et suivre le format : 
« [CODEPROJET]_[NOMPROJET]_[AAAAMM]_MESURE[N°MESURE]_PJ[N°PJ].pdf ». 
 

Nombre de pièce(s) jointe(s) associée(s) à la fiche MESURE : ...........................................................................  
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